
Pour répondre à une problématique récurrente de présence de liquides inflammables 
au sein de cellules de stockage, un nouveau module a été ajouté à la méthode 
Flumilog.  

Elle permet désormais de calculer des incendies de cellules contenant ce type de 
produits, assimilés soit à des hydrocarbures, soit à des alcools.  

Toutefois, pour ces combustibles la procédure de calcul diffère de celle utilisée pour 
les combustibles solides, les hypothèses considérées pour les combustibles solides 
résultant d’interprétations d’essais feux réels. En effet, la mise en place de cette 
fonctionnalité de calcul répond à un besoin spécifique : celui de réaliser des sommes 
de flux thermiques provenant de cellules de combustibles solides et de flux 
thermiques provenant de cellules de combustibles liquides. Ces derniers flux sont 
obtenus selon les hypothèses de la feuille de calcul du GTDLi annexée à la 
Circulaire DPPR/SEI2/AL- 06- 357 du 31/01/07 relative aux étude de dangers des 
dépôts de liquides inflammables. 

Dans la présente méthode et dans le cadre d’hypothèses pénalisantes, les liquides 
inflammables sont supposés brûler à pleine puissance sur une surface donnée 
pendant une durée forfaitaire dépendant du cas de propagation étudié, et selon 
certaines hypothèses de vitesse de combustion, de hauteur de flamme et d'émittance 
de flamme explicitées dans cette note. L'intérêt de cette nouvelle fonctionnalité est 
de réaliser les sommes de flux au cours de calculs "hybrides" mêlant combustibles 
liquides et solides de façon automatique et homogène suivant les utilisateurs. 

 

1.1 CALCUL DES CARACTERISTIQUES DU COMBUSTIBLE 

 

1.1.1 SURFACE DE COMBUSTIBLE 

Pour les liquides inflammables, de manière similaire aux combustibles solides, la 
méthode Flumilog demande d’entrer la configuration de stockage (longueur de 
stockage, déports, dimension de racks ou d'ilots etc.). Cependant, il est important de 
noter que, contrairement aux feux de solides, les combustibles liquides sont 
supposés occuper toute la surface de la cellule au cours du calcul de sorte à obtenir 
un feu de nappe généralisé à l’ensemble de la surface la cellule. Ainsi, quelle que 
soit la configuration géométrique de stockage entrée par l’utilisateur, la nappe est 
supposée occuper toute la surface au sol de la cellule. Les dimensions d’ilot, de 
racks ou de palettes n’ont aucune influence sur les résultats. Il est à remarquer que, 
lorsque la longueur de la cellule est supérieure à 2,5 fois la largeur de celle-ci, alors 
le diamètre équivalent est pris égal à la largeur de la cellule. Toutes les grandeurs 
physiques présentées sont constantes dans le temps. 

 

1.1.2 VITESSE DE COMBUSTION DES COMBUSTIBLES 

De manière homogène à la feuille de calcul du GTDLi, la vitesse de combustion des 
combustibles liquides est forfaitairement égale à  55 g/m²/s pour les hydrocarbures et 
25 g/m²/s pour les alcools.  

 



1.2 CALCUL DES CARACTERISTIQUES DE FLAMME 

 

1.2.1 HAUTEUR DE FLAMME 

La longueur de flamme est obtenue à l'aide de la corrélation de Thomas avec prise 

en compte du vent selon la formule suivante : 
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Conformément au GTDLi, la valeur de la vitesse du vent est fixée à 5 m/s. L’angle 

d’inclinaison de la flamme est également donné par la relation empirique de 

Thomas : 

La corrélation permettant de déterminer l’angle d’inclinaison  de la flamme est la 
corrélation de Welker and Sliepcevich, présentée ci-dessous : 
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avec v la masse volumique du produit en phase vapeur à sa température 
d’ébullition, Fr le nombre de Froude : 
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air la viscosité dynamique de l’air. 

 

Finalement, la hauteur Hfla de flamme est obtenue d’après la relation : 

 cosflafla LH  



Conformément aux hypothèses de la feuille de calcul du GTDLi, aucune limitation de 

hauteur n’est appliquée pour les liquides inflammables.  

 

1.2.2 EMITTANCE DE FLAMME 

L'émittance de flamme est calculée à l'aide de la corrélation de Mudan et Croce et 
s’exprime en kW/m² :   

,20120 12.0 reshydrocarbulespoureE D

moy    

.315,37 15.0 alcoolslespoureE D

moy    

Elle est limitée en valeur inférieure à 30 kW/m². 

L’émittance est ensuite considérée comme homogène sur toute la hauteur de la 
flamme.  

 

1.3 CALCUL DE LA PUISSANCE DE L'INCENDIE 

 

La puissance de l'incendie est obtenue par la formule : 

,flammesCSHmP    

où Hc est la chaleur de combustion prise égale à 40 MJ/kg pour les hydrocarbures 
et 27,8 MJ/kg pour l’éthanol, et Sflammes la surface de flammes égale à la surface au 
sol de la zone considérée en feu. 

 

 

1.4 DUREE D'INCENDIE  

 

Lorsque la cellule de combustibles liquides est la cellule de départ de feu dans un 
scénario de propagation d'incendie, alors la durée de feu est forfaitairement égale à 
une valeur légèrement inférieure à 240 minutes. Ainsi un mur de degré REI240 
restera en place durant l'incendie d'une telle cellule. 

En revanche, la durée d'incendie est forfaitairement égale à une valeur légèrement 
inférieure à 120 minutes dans le cas d'une cellule seule, d'un stockage extérieur ou 
d'une cellule n'étant pas celle du départ de feu dans le cas d'un calcul de 
propagation d'incendie. Ainsi, un mur de degré REI120 restera en place durant 
l'incendie d'une telle cellule. Il est important de noter que, dans ce cas, la durée 
d’incendie peut s’avérer minimisée dans la méthode Flumilog par rapport à la réalité. 


